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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant :

I. – Dans la première phrase de l’article 199  quindecies du code général des impôts, les
mots : « d’une réduction d’impôt égale » sont remplacés par les mots : « d'un crédit d'impôt égal ».  

II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En ne  s’adressant  qu’aux  seules  personnes  imposables,  le  mécanisme de  la  réduction
d’impôt pour les dépenses liées à l'hébergement de personnes dépendantes exclut de son bénéfice la
moitié des foyers fiscaux non imposables à l’impôt sur le revenu, alors qu’il s’agit des personnes les
plus modestes.

Il conduit également à ce que le coût de l'hébergement après réduction d'impôt soit plus
avantageux  pour  les  personnes  dont  les  revenus  sont plus  importants.  Cette  mesure  est  donc
fiscalement injuste.

Il est donc proposé de transformer en crédit d’impôt l’actuelle réduction d’impôt.
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La restriction visant à n’appliquer cette disposition qu’en déduction de l’impôt dû n’est
justifiée  qu’au  regard  des  règles  de  la  recevabilité  financière  des  amendements  d’origine
parlementaire.
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